
Département de l’Ain
Arrondissement de Bourg en Bresse

Canton de Pont de Veyle

MAIRIE DE LAIZ

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 JANVIER 2013

Nombre de Conseillers     :

En exercice : 13
Présents : 10
Votants : 10
Abstentions : 0

L’an deux mille treize, le 24 janvier   et à 20h30, le CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué le
17 janvier 2013, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur
Yves ZANCANARO, Maire

Etaient  présents : M.  ZANCANARO  Yves,  M.  BERNY  Jean-Louis,  M.  CATHERIN  Maurice,
M.FAYOLLE Jean-Marc,  Mme GAUDEMER Nelly, M. BLOUZARD Robert,  Mme SIRI Sylvie,   Mme
PICHON Nelly, Mme  TALON Véronique,  Mme GAULIN-POIZAT Isabelle

Etaient absents     :, M.CLEMENTIN Hervé, Mme GUERNION Christine, M. PREVOST Loïc 

Secrétaire de séance : Mme  PICHON Nelly

N° 13/04 : TARIF GARDERIE 

Le Maire rappelle :

La  délibération  du  22/11/2007  définissant  les  horaires  ainsi  que  les  tarifs  de  la  garderie
périscolaire.

Il ajoute que suite au contrôle de la CAF, il conviendrait de revoir les tarifs.

Il demande au conseil municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré :

- accepte la proposition du Maire.

- Accepte en conséquence de fixer les tarifs de la manière suivante, à compter  du 1er

mars 2013

1H00 1H30 2H00

QF > 720.00 € 2.50 € 3.00 € 3.50€

QF = < 720.00 € 2.25 € 2.70 € 3.15€

Fait à Laiz, le 24 janvier 2013
Le Maire,

Exécutoire le 24/01/2013 Yves ZANCANARO
Ainsi fait et délibéré à Laiz
Reçu en Préfecture le


